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La Journée 

Cette année, la France proeédera au 
renouvellement de ses Conseil» munici
paux, qui, aussitôt élus, nommeront les 
maires et adjoint» des villes et com
munes. 

Des à présent, l'opération de la revi
sion des listes électorales est ouverte. 

Du 10 janvier au 4 février à minuit, 
délai de rigueur, seront reçues les de
mandes de radiations et d'inscriptions, 
destinées à rendre les listes sincères, 
loyales et légales. 

croyant à Dieu et à la patrie, tous vou
lez garder votre église, voire cari et 
votre culte. 

Un effort qui doit commencer, non 
pas au jour du scrutin, noq pas demain, 
mais aujourd'hui, mais sur l'heure — 
sur l'heure pour la revision des listes 
électorales, sur l'heure pour l'étude du 
choix de vos candidats. 

Je reviendrai certainement sur ce su
jet capital ; je renouvellerai cet appel. 
Mais si ie ne traitais ce sujet que plus 
tard, si je ne faisais entendre cet appel 
que plus tard, ce serait trop tard ; car 
les grandes oeuvres ont besoin de pro
fondes méditations et d importantes pré
parations. 

Méditons et préparons. 
i.B. 

rnuMOEit. — Un _ _ 
Lyewtsy dit que les opéisttem 
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Un au osuradasspératiens 

_ a péri. Deux i—total» sa 
noyée. ^ T ^ ^ ^ " ^ 
.'affaire Drues Pecttand 
les poursuivants i énonçant a leur 

Assemblées régionales 
de l'ejnscop&t 

Conformément à nos précédantes Infor
mations, noua somme» en a—uae.de go«v 

U s éveques tteeAroat 
""""""""""""""""""""-aies. 

Ds se répartiront en <y^ t r« j r o u p e a 

fii-mer que NT». 3S. las éveques ttenaroi 
prechainemeat des réunion» régionales. 

Os se répartiront eu quatre groupe» 
Paria recevra les archevêque» et évèquss 
de» provinces de Paris , Sens, Bourges, 
Tours, Rouen et Rennes ; Reims, ceux de» 
provinces de Reims, Besançon et Cambrai; 
Lyon, ceux dee province» de Lyon. Alx, 
Avignon et Chambéry ; enfin, Bordeaux, 
ceux des provinces de Bordeaux,Toulouse, 
ATbi et Auch. 

U RECEPTION DU CARDINAL U1DRIEU 
A «LARSEILLK « 

Hier après-midi, S S heures, le cardinal An-
drteu a été reçu en grande solennité S la ca
thédrale de Marseille. Le Chapitre, le cierge, 
las communautés religieuses, des délégations 
des œuvres catholiques, et plus de dix mille 
fidèles, assistèrent à cette imposants céré
monie. 

Le cardinal, vêtu de la pourpre cardinalice, 
I tait son entrée sous le porche au son des 
orgues et aux applaudissement» enthousiaste» 
de la foule 

M le vicaire général Fabra, montant en 
chaire, salue Son Emlnence au nom de 
l'Eglise et du clergé de Marseille, et observa, 
en terminant, que cette dignité honore non 
lentement la ville de saint Lazare, mais en
c a n répissopat français tout entier. 

Le cardinal Andrieu prend ensuite l s pa
role, et. avec une touchante modestie, reporta 
tout l'honneur de son élévation sur son 
stergé, sur les religieux, sur tous ses diocé
sains, qui l'ont soutenu dans ses luttes ré
centes : Q proteste vivement contre la loi de 
séparation, contre la campagne de laïcisa
tion, et assure qu'il n'oubliera Jamais que 
U pourpre lui impose de nouvelles obliga
tions et de nouvaux sacrifies, n termina 
par les paroles mêmes du Saint-Père : < Les 
catholique» de France doivent regarder avec 
amour Rome et Marseille. > 

A peine achevée cette éloquente allocution, 
la cathédrale s'Illumine les chanta retentis 
sent, le cardinal prend place sous le dais 
dressé du coté de l'Evangile, et la procession 
commence, solennelle, pour le rite de l'obé
dience. 

A l'Issue de la cérémonie, le cardinal An-
arieu a reçu, dans la chapelle du Chapitre, 
le clergé et k» fidèles. 

L'heur» est passée de se désintéresser 
de la confection des listes électorales. 

Car l'heure est passée de s'en aller ré
pétant le même cliché inventé par les dé
couragés qui veulent paraître faire con
tre mauvaise fortune bon coeur. L'heure 
est passée de dire des maires : < Apres 
tout, ce n'est pas un mauvais homme », 
et des Conseils municipaux : « Après 
tout, on pourrait eveir pire. » 
, Et le moment est venu de dire : « Noue 
voulons un maire qui soit un bon 
homme, nous voulons nn Conseil muni
cipal toi rru'on ne puisa» pas avoir 
mieux. Et, des lors, que nous le vou
lons, le bulletin électoral en main, nous 
le pouvons. Nous sommes une commune 
ou une ville composée de tout & fait 
braves gens ; nous n'avons pas de raison 
de nous contenter d'à peu prés braves 
gens pour naos représenter, et pour dé
fendre nos intérêts. Il nous faut une re
présentation complètement k note» 
image. » 

Quand les villes ou les communes ont 
une majorité sectaire ou révolution
naire, elles ont soin de se faire représen
ter par dee sectaires et révolutionnaires, 
n'en acceptent que de bon teint, et 
don* elles soient sûres. Dieu merci, elles 
sont l'infime minorité I Que le» villes et 
communes libérales, catholiques, cons
cientes de leurs droits, soucieuses de l'é
ducation et de l'avenir de leurs enfants, 
fassent de même, et elles seront en me
sure de lutter victorieusement contre la 
persécution, de se préserver des trou
bles, discordes et désordres, qui détrui- j 
sent la paix publique et la prospérfte * 
commerciale, et d'être enfin maîtresses 
cbex elles. 

Qu'on n'en doute pas, de toute munici
palité dont on a coutume de dire : « On 
pourrait avoir pire », on est exposé a 
dire le lendemain : • On ne peut pas 
avoir pire », ou encore : « Ah I si on 
avait su 1 » 

En effet, ces, municipalités à l'air bon
homme, ont toujours l'oreille tendue du 
coté des sectaires et des maçons. Elles 
disent ne pas les écouter, mais elles leur 
sourient — elles ont le sourire facile — 
et elles les entendent. De les entendre è 
leur obéir, il n'y a qu'un pas ; et, pour 
peu que le préfet ou le gouvernement 
soit avec eux — ce qui est le cas d* 
l'heure présente — le pas est franchi. 

Or, d'après la nouvelle législation, lé
gislation spoliatrice et persécutrice que 
chacun sait, les municipalités sont pour
vues d'attributions si formidables que 
c'est d'elles que dépendent exclusive
ment la paix ou le trouble des com
munes. 

Autrefois, la municipalité — de celles 
dont on dit : « On pourrait avoir pire » — 
pouvait rejeter sur l'administration pré
fectorale ou sur le gouvernement la ras-

Les listes électorales 

sur le seuil du couvent sa fine, bien déci
dée fc embrasser la vie religieuse. 

Version» fantaisistes t 
La vérité, c'est que M. Jaurès est depuis 

le moi» d'octobre à Albi où il fut Jadis pro
fesseur de philosophie- _, \ 

11 travaille là dix heure» par jour. C est 
beau 1 

M. Jaurès a'exerce dan» ces journée» la
borieuse» à préciser «a pensée — ce qui lui 
est parfois difficile — sur l'organi»ation de 
U défense nationale dans la société de 
demain ou d'après-demain, cela s'entend. 

On comprend que cela demande du tra
vail et du temps. 

On l'a dit plus haut, du résultat de» élec
tions municipales dépendent la paix et la 
liberté des consciences an chaque com
mune. 

Le premier devoir qui s'impose a tous, 
c'est de l'inscrire et dis faire inscrire las 
éteetesrr» onstesttr la liât» électoral» et d'y 
taire rayer impitoyablement tous les mate
rnent inscrits. 

Il n'y a pas un instant & perdre pour réu
nir les pièce» nécessaires, afin de déposer è 
la mairie las demanda» d'Inscription ai de 
radiation dans le délai de rigueur qui S'ou
vre U 16 janvier peur «e Urménor irréve-
csblement le é février d minstit. 

Neue rappelons qu» ne» lecteurs peuvent 
demander è l'Action tiotrale populaire, rue 
Las-Case». 7, Paris, tous renseignements 
pratiquée, et la brochure Révision des M*te* 
électorale* par M. L. Laya contenant toutes 
le» Instructions utiles qui leur sera adres
sés centre envoi de 0 fr. 86 franco. 

Gazette 
Burrailhz notrt rt/tt» 

L'Humanité de ce jour demande à ses lec
teurs de surveiMer sa vente dan» le» kios
que», de s'enquérir du nombre de numéro» 
vendus, dss client» non servis faute dé nu
méros, des défectuosités du service, etc. 

Noua n'y trouvons rien à reprendre : 
l'Humanité est l'enfant cher au coeur de 
M. Jaurès : U est tout naturel que celui-ci 
.s'occupe de lui. Mais alors pourquoi, lui 

Dl L'UNIVERSITE A Lt&LISB 
Les journaux du Midi annoncent une dé

mission qui impressionnera : M. Ducamln, 
agrégé de l'Université, professeur au lycée 
Victor Duruy, à Mont-de-Marsan, quitte 
renseignement officiel pour entrer, dit-on, 
dans las Ordres sacrés. 

M. Ducamln laisse le souvenir d'un bon 
professeur et d'un bon collègue. Nous ne 
pouvons que le féliciter de venir a. l'Eglise, 
a l'heure où on s'apprête à lui arracher le 
droit d'enseigner : c'est un» courageuse 
leçon. 

•jsteeetev 
Les juges étant presque tou» action 

de la Société, l s Cour de Rennes avait cons
titué un tribunal composé du juge sup
pléant de Saint-Naxaire et de deux autres 
juge» étrangers. ' 

Or, ce matin, les cinq avocats, les té
moins, les sept inculpés étaient présents, 
mais le bon luge nazalriea manquait. On 
dut envoyer des télégrammes dans diverse» 
directions priant d'expédier notre bon juge 
par tous les moyen». Ce fut inutile. 

Cet Incident unique dan» lesennajes judi
ciaires fait Ici l'objet de» plaisanteries les 
plu» joyeuses.Le tribunal de Salnt-Nazalre, 
l'un des plus sectaires de France, joue ac
tuellement de malheur. 

Cette affaire, déjà ancienne, a été ren
voyée encore une fols *ine die. 

• m 

Beau geste d'une municipalité 
Deux demandes d'achat du presbytère de 

CbAteeuun étaient faits». Sur te demande,d» 
M. Halteguen, maure et député, le Conseil a 
décidé d'accepter l'offre la moins avantageuse 
pour te ville, mais d'imposer k l'acheteur 1en 
gageaient d'affecter gratuitement l'immeuble 
au logement exclusif du clergé paroissial. Le 
second acheteur n'acceptait cette affectation 
qu'à titre onéreux. 

LE SECRfTAMAT 

D'ŒUVRES SOCIALES 
OC BRUXELLES 

luf. Mais alors peurquoL 
avec < * f * J * T * 6 * * 0 V f _ ! 

i S e x u e P l f ' n ' o ^ 

AVEU A RETENIR 
L'un des principaux ornements du 

« stec », le citoyen AUard, fait dans la 
Lanterne le» réflexions suivantes : 

Tout dernièrement, le tribunal de Mar-
mand», 4 la requête d'un certain abbé Gay, 
curé catholique et romain, en fonctions dans 
l'église de Loubès-BenMc, a condamné à 
25 francs de dommages st intérêts un cer
tain abbé Cavaillé, prêtre catholique dit scbls-
ma tique, qui, avec l'autorlsatten du maire, 
avait célébré un service funèbre dans l'église 
de cette commune. 

Le» tribunaux de Clamecy, de Montmédy, 
de Rlom et de Besançon ont rendu de» ju
gements analogues. 

Ainsi donc, dans une commune même avec 
l'autorisation du maire, représentant de la 
population, 11 est interdit ê un prêtre non 
romain, si catholique qu'U se prétende, de 
dire la messe dans l'église qui est la pro
priété de cette commune. Ce privilège est 
exclusivement réservé au prêtre romain, 
c'est-à-dire au prêtre nommé et désigné par 
le pape, par l'intermédiaire des évoques. 

Il est évident que sont absurdes les juge
ments qui, en régime de séparation, pro
duisent rie tels résultats. Mais on ne saurait 
les reprocher aux luges, car ils sont dans 
l'esprit et dans la leur» des lois de 1905 et 
1907. . 

Les coupables, en l'espèce, ne sont pas les 
juges qui appliquent les lois ; c'est le gou-
vp-n oment ai la» législateurs qui ls» ont 
faits». 

N'en déplaise au citoyen Allard, ce» juge
ments ne sont aucunement absurdes. Outre 
qu'Us se trouvent, comme lui-même le re-

ureusemenl conformes à la le-
conlttrsae» de ptu» au plu» 

LA PERSECUTION 
L» ê janvier, avec le concours du *• chas

seur», d» plusieurs brigades de gendarmerie, 
d'agents de poêle». 1» sous-préfet de PonUvy 
a procédé a l'expulsion hors d» son presby
tère du curéercnlprêtre de cette ville. On 
avait pris bleu soin de laisser l'événement 
secret, de violentes manifestation» paraissant 
inévitables d» la part d» la pepulsdon. 

L'ANNUAIRE PONTIFICAL de la Bonne 
Presse plu* volumineux que jamais, a 
paru il est devenu, cette année, une véri
table'encyclopédie, remplie de renseigne
ments util**, érudiU et pratique*, d* ttatit-
tiquet, etc. 

A V heure de persécution et de schisme ou 
nous entrons on y lira avee intérêt un tra
vail considérable,curieux et documenté sur 
l'Eglise de France pendant la Révolution, 
avec les portraits des évéqutt constitution
nel* ; c'ett plein de leçon*. 

C«ti« histoire e*t complété* pour Vannée 
prêtent*, par un tableau de* Consistoires 
ie 4907, arec les portrait* toignét de* nou-
seaux évêques 

Quel splendide monument de l'Eglise ro-
tutine apparait sous la couverture de ce 
iel annuaire ! 

Domain nous donnerons la préface de 
Fautrur, Mgr Battandier. 

Volume de 700 pages à deux colonnes ; 
prix, 5 franc* ; port, 0 fr. K pour la France, 
I fr. 70 peur l'étranger. 

bous prions instamment les abonnés 
t* vouloir bien iotndre la bande du jour 
asl à toute demand de réabonne/tient 
ta* Ue chanaemetti d? adresse. 

ponsabil i té des abus et des excès qui se 
commetta ient dans sa c o m m u n e ; el le 
pouvait m ê m e en gémir hypocri tement : 
« Je désapprouve, ma i s je su i s forcé 
d'appliquer », était son cl iché à e l le . 

Aujourd'hui , le c l iché est brisé : les 
munic ipal i tés ont toute la responsabi
lité. . . . . 

On l'a déjà exposé ici m ô m e : 'a loi 
d u 2 janvier 1907 a transféré a u x com
m u n e s la propriété des égl ises ; e l le leur 
a attribué la propriété des presbytères ; 
la Cour de cassation, — dans une espèce 
particulière, il est vrai — a jugé que la 
sonnerie des c loches appartient au 
maire . « Egl ise , a récapitulé notre col
laborateur « Franc », presbytère, son
nerie des c loches , réparations, tout dé
pend surtout des munic ipal i tés . » 

Ne sait-on pas à que l s abus les muni 
cipalités sectaires se sont déjà l ivrées 
sous l 'empire de cette nouvel le législa-
tion 7 Elles ont obl igé le curé à quitter 
la c o m m u n e , faute d'abri. Elles ont l ivré 
le l ieu saint à des schismat iques tarés ; 
el les ont été jusqu'à tenter de vendre 
l'église aux enchères ; e l les ont enlevé 
les c loches ou interdit de les sonner ; 
el les se sont emparées des c lés , préten
dant en être les seules dépositaires. 

Les tr ibunaux feront un jour justice 
de ces abus ? Soit ; mais quand ? Et, 
dans l'attente, que devient la paix de la 
c o m m u n e ? 

Eh bien ! voi là à quel sort toutes les 
c o m m u n e s de France sont exposées , si 
tous les c i toyens de France ne font pas 
du résultat des élection» munic ipales 
leur premier souci ! 

Un effort donc, m e s chers lecteurs. 
qui tous, l ibéraux et cathol iques, tous, 

1 amte d* l'ordre et de U liberté, tous, 

• 
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Au surplus, l'Idée est bonne, et noua n'hé
sitons pas à la lui emprunter. Que de ser
vice» no» amis pourraient nou» rendre, en 
veillant à ce que te Croix fût dans tous les 
kiosque» bien en vue à la disposition des 
lecteur» 1 Les amis de la Croix ne seront 
pas, nous en sommes sûrs, motos vigilants 
que peuvent l'être ceux de l'Humanité. 

Un curé i se» parti et itnt 
L'Etat avant pris un titre de rente de 

900 franc» laissée à la paroisse d'Ermenou-
UU» (Seine-Inférieure) pour acquitter un 
certain nombre de messes, M. 1» curé 
d'Ermenouville refusa de payer l'impôt 

— J'ai dit tes messes. L'Etat ne veut pas 
m'en donner les honoraire» qu'il détient, jo 
ne payerai pas l'impôt. 

Le curé dTSrmenouvllle / u t saisi le jeudi 
19 décembre, et dimanche dernier 5 jan
vier on procédait à la vente de son mo
bilier 

A cette occasion le curé a adressé à se» 
paroissiens une circulaire dont voici te 
conclusion : 

PAROISSIENS O'IRMINOUVILLI, 
C'est mol qui suis saisi, mais s'est vous qui 

êtes trapues l 
Vous êtes frappés, oui, parce que, en réa

lité, c'est à vous que Mme de Clercy a donné 
pour le presbytère, un titre de rente de 100 fr. 
représentant un capital de prés de 4000 francs. 

L'sttot ra Sri» ! 
Vous êtes frappés, parc» que Mme de Claroy 

vous avait laissé aussi un titre de rente de 
500 francs pour fondation, représentant un 
capital de prés de 18 000 francs. 

L'Etat l'a pris I 
Vous êtes frappés, parce que, dans quelque» 

mois, ainsi que la Chambre des député» r» 
voté 11 y a un» quinzaine, le presbytère, 
donné par Mme de Clercy, va vous être en
levé par l'Etat comme les 82 000 francs de 
titres. 

Vous êtes frappés, parce que tout cela vous 
avait été donné pour vous permettre d'avoir 
un curé sans qu'U soit à votre charge. 

C'est donc bien vous qui êtes frappé» l car le 
curé peut aller planter sa tente ailleurs, L» 
curé passe, la paroisse demeure ! 

A l'ieele laïque 
L'autre jour, dans une école laïque de 

Maine-et-Loire, l'instituteur remarquait 
un de ses élèves dont l'attitude laissait 
quelque peu à désirer. 

— Un tel, vous tenez-vous comme cela à 
l'église T 

— Non, M*sieu. 
— Apprenes que l'école est aussi sacrée 

que l'église. 
(L'écolier, après avoir regardé un mo

ment la muraille nue) : 
— Autrefois, peut-être mais aujour

d'hui il n'y u plus de christ. 
Tout g/v/r...... 

C'est aux catholiques qu'on a volé leurs 
bien». Pour éviter la révolte de l'opinion, on 
a décidé de remettre les biens enlevés à la 
disposition des spolies, c'est-à-dire des ca
tholiques. 

Or, les schismaUques ne sont plus des ca
tholiques. 

u L'absurdité n dont parle M. Allard 
n'existe donc que dans son Imagination. Et 
il reste l'aveu fait par lui eue lee jugements 
contraires aux visées des schismatiques 
sur les églises cathclteues sont conforme» 
à la légalité. 

M. SCHOLLAERT 
U est probable, comme nous l'avons an

noncé, que c'est à M. SchoUaërt, président 
de la Chambre dee représentants, que Léo-
pold II confiera La succession de M. de 
Trooz. 

M. ScboUaêrt est un ancien élève de 
l'Université de Louvaln, qui a fourni à la 
Belgique tant d'hommes émlnente. Il en 
sortit, le 19 août 1876, comme docteur en 

RÉVOCATIONS DE DONATIONS 
Le tribunal de Clermont (Oise) vient d» con

damner le séquestre de te fabrique de Thury-
Bous-Clermont à rendre à H. de WuiDefroy, 
maire de cette commune, le presbytère «t les 
rentes s'élevant à 000 francs, donnés à la fa
brique par M. de Cesslnl, le grand astronome, 
grand-père du demandeur. 

Même les cartes postales ; mais U faut 
le temps I — On nous a remis, hier, deux 
cartes qui venaient d'arriver à leur adresse 
u 18 rue Lebouteux, à Paris, XVII* ». 

Elles venaient de Nancy, où elles avaient 
été mises à la poste, l'une le 11 novembre 
1906, l'autre le 1» janvier 1908. 

Au siècle de la vitesse et de M. Si-
myan I.... 

Où êtes-vou», vieilles diligence* d'antan? 
La retrait» de M. Jaurès 

Où est M. Jaurès ? 
Le bruit courait — récemment — qu il 

s'était retiré dans son château de Bessou-
let pour y travailler au plan de son projet 
de loi sur l'organisation de la cité future. 

D'aucuns disaient que M. Jaurès était 
il essayait d» retenir I dan» sa famille, où 

droit. Inscrit la même année au tableau 
de l'Ordre des avocats du tribunal de pre
mière instance de Louvaln, ses confrères 
le choisirent en 1894 comme bâtonnier 4» 
l'Ordre. 

Il siégea au Conseil provincial du Bra-
bant, de mai 1880 à juin 1888. Elu pour la 
première fois membre de lu Chambre, par 
l'arrondissement de Louvaln, l s 19 juin 
1888, U a été réélu sans Interruption jus
qu'à ce jour. L» 25 mai 1895, le roi lui confia 
le portefeuille de l'Intérieur et de l'Instruc
tion publique ; 11 donna sa démission 1» 
5 août 1899. 

Depuis plusieurs année», il préside la 
Chambre des représentants avec une auto
rité et une Impartialité auxquelles tous les 
partis rendent hommage. 

M. Schollaart est âgé de 57 ans. 
e» sa 

Le bon juge de Saint-Naaaire 
De notre correspondant : 
Ce matin devait venir devant le tribunal 

correctionnel, l'affaire dit» des voiliers na-
1 sairlene. 

A U MAROC 
Fin des opérations 

contre les Beni-Snassen 
Un télégramme du général Lyaotey In

dique qu'il faut considérer comme close 
l'opération militaire proprement dite, en
gagée contre les Beni-Snassen. 

Le général Lyautey énumère en détail 
les mesures qu'il convient de prendre pour 
organiser définitivement le régime de la 
police ; il estime qu'afin ds marquer la ces
sation des opérations militaires, U est né
cessaire de réduire immédiatement l'effec
tif de» troupes. 

Le général tait à ce sujet des propeei-
Uene eh vus du retour d'une partie dés 
troupe» défis leurs garnisons saTspsBlsasP 
d'Algérie. 

Le sauvetage de 1» i Rive » 
3 morts 

Tanger, 7 janvier. Casablanca, 2 jan
vier. — La Nive a encore à bord de» che
vaux et un important matériel. Un déta
chement de tirailleurs a été envoyé pour 
prêter son concours. 

Un lieutenant de oe détachement.nommé 
Cremadille, est tombé dans un puas d» 
18 mètres. 

11 c'est fracturé le crâne et est mort cette 
nuit. 
. Les matelote qui se sont noyés en éta
blissant le va-et-vient entre la Nive et la 
terre s'appellent La Gadec et Malndu. 
La prise da la Easbah d» Médiouna 

Nouveaux détails 
Tanger 7 janvier. — Xaabah des Mé-

diounas. ï janvier. — Voici des détails sur 
les incidents qui ont suivi la prise de te 
Easbah des Médiounas : 

On sait que dans l'a 
un spahi a été tué et tre 
ses. Les troupes ont c a n ^ . — -
entourant la Kasbah. La cavalerie, 
vie» da santé et les service» auxiliaires ont 
pénétré à l'intérieur. 

Ce matin, à 7 heures, la colonne com
mandée par le colonel Boutegourd, sous 
te dlrecUon du général Drude, partit pour 
Sl-AIssa où des bandes nombreuses étaient 
réunies, l'approche d» la colonne ayant été 
signalée, une partie des tentes avait été 
enlevée. A mesure que tes troupes s» rap-
prochaint, la panique se répandit parmi le» 
Indigènes. La cavalerie dé la colonne, qui 
comprenait le goum et les spahis, envoya 
un émissaire pour dire aux Marocains nue 
si personne n» tirait et que s'ils voulaient 
taire leur soumission, aucune attaque n'au
rait lieu, ces propositions turent acceptées. 

Mais pendant ce temps, tes Marocains 
organisèrent un convoi qui partit vivement 
vers le Sud. Voyant cela, la cavalerie se 
déploya en bataille et se porta rapidement 
en avant sur l'éminence au sommet de la
quelle se trouve Sl-Aïssa. De là, elle aperçut 
une longue théorie de gens emmenant un 
important convoi. 

Aussitôt le» disposition» sont prise» pour 
arrêter lee fuyards. Le goum se porte «n 
avant et à droite tandis que les spahis 
avancent plus lentement et a gauche, afin 
de fermer la retraite aux fuyards. A ce mo
ment, la cavalerie reçoit des coupe de fusil 
dee Marocains. Alors le goum charge et les 
Marocains s'enfuient dans toutes les direc
tions, abandonnant les troupeaux que le 
goum rassemble et ramène à Si-Aïssa. La 
razzia, ainsi faite, comprend deux mille 
moutons, deux cents boeufs, vingt cha
meaux, quelques chevaux et bourriques. La 
rentrée au camp de cet important convoi 
offrait un coup d'oeil très pittoresque. 

A 3 heures, le général Drude, escorté nar 
un escadron de chasseurs, est rentré à Ca
sablanca. 

Demain matin, la colonne entrera à Casa
blanca, laissant une garnison à Médiouna 
composée de un bataillon d'infanterie, une 
batterie de 75 et un peloton de spahis. 

Dimanche, un nouveau convoi partira 
pobabiement pour opérer le ravitaillement. 

L a C r o i x - R o u g e 
Mme la comtesse de Grailly et Mlle Vil-

lemenot, fille du général en retraite de 
Saint-Servan, sont parties, dimanche' de 
Saint-Malo pour le Maroc où elles vont se 
mettre à la disposition des ambulances de 
la Croix-Rouge 

La a Gironde D va au Maroc 
La Gironde, qui doit appareiller pour le 

Maroc, a tait aujourd'hui ses essais. 

Un auteur français, M. Betteacourt. a •». 
tiré l'attention du public catholique sur las 
secréteriau d'oeuvres sociales de Belgique. 
Nous avions ces Jours-ci la bonne fortune «te 
visiter une de os» organisations, cette d» 
Bruxelles, dont le siège est tt, ru» Leoquen-
ghien. Nous voudrions, nous réservant de 
revenir ultérieurement sur certaines ouvrai 
rattachées à cet organisme, exposer briève
ment de quel heureux esprit ce secrétariat 
nous semble animé : 

Ln» chose frappe le Français vtetsaat la 
Belgique : c'est le sens social ou phWOt — 
le lecteur excusera un néologisme — < asso-
cïatlonnute • d» nos voisins. « Là où U y a 
trbU Belges. Us forment quatre Sociétés. • Les 
catholiques surent, au/moins aussi bien que 
les socialistes, profiter de cette tendance 
heureuse, ris constituèrent de nombreuse» 
associations dont Us adhérents sont antres 
et retenus autant par le cœur que par l'inté
rêt : MutuallUs, SyndicaU sgrlooles. Syndi
cats ouvriers, etc. Ces derniers turent formés 
un peu trop tard, maU des apôtre» comme te 
P. Runen et l'abbé H. Vossen s'appliquent à 
réparer te temps perde. 

Entre toutes ces associations, U fallait an 
Lien. Le fini, Ceet te secrétariat d'enivrés so
ciales. Cet organisme patronne, uns*fut, dê-
rig» ; 11 n» supprime et même n'englobe 
rien. MaU un chiffre montrer* l'utilué d* son 
patronage Le secrétariat d» Bruxelles re
monte à 1902 seulement : or, depuis vingt-cin* 
ans. te chiffre de ses affaire» a crû de 100 %. 

L organisation est partagée en deux grande» 
branches -. oeuvre» agricoles et esuvres ou
vrières. Le secrétariat est te stage des Synen-
cats ouvrier» divisée en sections locales, afin 
d» sauvegarder l'esprit de clocher, disons 
mieux, l'amour de la petite patrie, qui es» 
une des caractéristiques du tempèrametf 
belge, épris en tout d'autonomie communale. 
Le même lieu eet te siège de» Fédérettonr 
agricoles. Notre guide nous expliquait la rai 
son de cette différence. Le» ouvriers de car 
lames professions sont souvent très dtesaan-
nés, et il seraU impossible d* tes syndiquer 
localement. Au contraire, te Syndicat tecal est 
imposé par tes conditions même» du travail 
dans l'agriculture 

— Vos Syndicats, demandai-Je, plutôt par 
acquit, de rnnVIânce que par ctfftestte. c a r i a 
réponse m'était connue d'avance, sont-Us ex
clusivement réservés aux catholiques mili
tants T Exigez-vous, à l'entrée, une professlon 
de foi formelle T 

— Non pas, me fut-il répondu. Nos syndi
qués doivent ètr» tous respectueux de» prin
cipes fondamentaux eur lesquels repose Tor
dre social : propriété, famille, religion, maU 
Ces* teut. No» Syndicats sont chrétiens éTes-
prit, mai» largement ouverts à tous tes amis 
du Juste et de l'honnête. Nous acceptons ssn* 
déplaisir, qu» du-te. avec rsonnaetessoite. des 
t diiiû'.srne i. voire des lntetaax d» este-
pagne, allant t u m e s * quiète S ne fm 
leur laisser une trop grande part dans U di
rection Aussi bien, te prêtre n'est pas le 
président de nos Fédérations et Syndicats ; M 
en est le conseiller ou l'ami. 

Le secrétariat prend tous tes moyens pour 
faire vivre activement tes esuvres qu'il pa
tronne, n réunit souvent les présidente des 
Syndicats ouvriers afin de tour infuser on re
nouveau d'ardeur et d'accroftf» leur» con
naissances. En c» qui concerne le» Syndicat» 
agricoles, U secrétariat est divisé en sous-se
crétariats locaux ; à la tête de ceux-ci est un 
Inspecteur dévoué chargé de visiter, au moins 
une fois par mois, las cinq ou six1 Syndicat» 
confies à ses soin» En outre, chacun est visité 
une fois l'an, officiellement, par te secréta
riat. 

Dans 1» service de la propagande, ceci sur
tout nous a semblé à noter, les ouvriers ayant 
des dispositions pour la parole, sont groupés 
sous la présidence d» l'orateur d'élite qu'es* 
M. Carton de Wlart. On tes arme su point ds 
vue économique et social, on les exerce «test» 
des conférences contradictoires où ne manque 
Jamais 1' € avocat du diable >. Et le» beaux 
parleurs socialistes n'ont pas ensuite d'adver
saires plus redoutés que ces apôtres ouvriers 
possédant la conférence populaire, parce 
qu'Us ont l'àme populaire. 

Il existe, en principe, un secrétariat d\Btt» 
vree sociales par arrondissement en Belgique. 
Tous sont caractérisés par te groupement 
d'œuvres diverses et par la présence d'em
ployés et de propagandistes, spécialisé* et ré
tribués, auxquels s'adjoignent souvent de» 
orateur» bénévoles. Chacun dé ces organis
mes a d'ailleurs son autonomie et son • quant 
à sol ». celui de Gand tient la têt» du mouve
ment ouvrier, celui d» Louvaln du mouve
ment agricole, etc. 

L» récent Guide d'action religieuse de 
V € action populaire > rappelait ce mot d'un 
de nos adversaires par rapport à la loi du 
i« juillet 1901 :.« Cette loi nous tuera, si tes 
catholiques français ont U moitié de l'éaer-
gle des catholiques belges. > Tachons eene 
d'imiter nos voisins par leurs beaux eûtes" et 
de Joindre à l'énergie et au bon sens belges 
la finesse et la grâce françaises. 

Comte H. M Boissuv. 

M. Pichon à Madrid 
M et Mm» Pichon sont arrivés par la Sud-

Express, a 2 h. 20. M. et Mme Alleade Sala-
zar et le haut personnel du ministère de» Af
faires étrangères ; le comte d» Pi» de Cou
cha, introducteur des ambassadeurs ; te mar
quis del Vadlllo, préfet de Madrid ; l'ambas
sadeur de France et Mm» Bévoil eccompe-
§nés de tout le personnel de l'ambassade, et 

e nombreux représentants de la colonie 
française se trouvaient à U gare. 

Dans le salon d'attente, orné de fleurs S 
profusion, M. Attende Salazar présenta sa 
ministre français le marquis de Carpa, capi
taine d'artillerie, et le diplomate Salazar, asm 
1» roi a désigné pour être aux ordres de 

Pichon pendant son séjour. le 
M 

Echange de visitée 

L» président du Conseil et les autres 
bres du gouvernement, le gouverneur • 

es du monde maire et de nombreux personnages d 
politique et officiel ont déposé leurs cartes A 
l'ambassade de France. Le ministre des Af
faires étrangères, M. Allende Salazar, a rende 
visite à M. Pichon. L'entrevue a duré dix mi
nutes. M. Pichon est allé chez M. Allende 
Salazar, puis chez le président du Conseil, 
avec qui 11 a conversé environ une demi-
heure. A la sortie, il fut salué par un groupe 
de Journalistes qui lui souhaitèrent la bien
venue. M. Pichon remercia en termes gra
cieux. 

A S b. 90, M. Pichon et Mme Pichon, M. Ré-
voll, MM. Daescbner. Gilbert, de MonttUe e» 
Aygetpartsav ds La Panouss». avec leani 
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